
Bulletin d’inscription / Bon de commande

Le présent document est à retourner dûment complété et signé au :
SAP BusinessObjects – Education Services Téléphone: + 33 1 41 25 32 32
157-159 rue Anatole France Fax : + 33 1 41 25 31 94
92300 Levallois education.france.businessobjects@sap.com

Avant tout envoi, merci de valider les disponibilités au + 33 1 41 25 32 32

ENTREPRISE
Raison sociale : __________________________________________________________________________________________

Adresse : __________________________________________________________________________________________

Code Postal : __________________________________________________________________________________________

Coordinateur :    ____________________________________ Fonction :  _________________________________

Téléphone :         ____________________________________ Fax :         __________________________________

Email :                 ____________________________________ (pour envoi convocation)

Participant – Nom / Prénom
(en majuscules)

Date début Durée
(en jours)

Intitulé du cours Prix en €HT
par cours

Merci de cocher la case appropriée :

Ce bulletin d’inscription fait office de bon de commande  sera confirmé par un bon de commande officiel

FACTURATION (à remplir obligatoirement)

RAISON SOCIALE:  _______________________________________________________________________________________________________

Adresse :                 _______________________________________________________________________________________________________

N° SIRET :  _______________________________________________________________________________________________________

N° TVA intracommunautaire : ______________________________________________________________________________________________

A l’attention de :                       ______________________________________________________________________________________________

Si  prise en charge par un OPCA  (FAFIEC, OPCAREG, AGEFOS, …) : ___________________        N° Adhérent: __________________________

ATTENTION : Toute prise en charge non reçue à la fin du cours  ou refusée par l’organisme impliquera une facturation directe du client

Conditions de règlement : 30 jours date de facture

L’émission d'une commande, quel que soit le modèle de bon de commande utilisé, vaut acceptation sans réserve des conditions
générales de fourniture des prestations de Formation de SAP BusinessObjects, ci-jointes en page 2.

Bon pour accord, le

Nom signataire : Fonction :

Cachet et Signature (Obligatoires) :

(le signataire déclare avoir pris connaissance des conditions générales de fourniture de prestations de formation  et les accepte) :

mailto:education.france.businessobjects@sap.com


CONDITIONS GENERALES DE FOURNITURE DE PRESTATIONS DE FORMATION

Les présentes cond itions gé nérales de fourniture de presta tion de format ion , c i-après CGF, s ’appliquent à to ute com mande de Prestation passée par
le Client auprès de SAP BusinessObjects, le fait de passer com mande valant acce ptation sans ré se rve par le Client de l’e nsemb le des dispositions
des présentes CGPF.

1. INSC RIPTION
Cha que inscription d oit faire l’obje t d’un
bon de comm ande préalable d u Cl ie nt
adressé à S AP Busine ssObjec ts. Le
Cl ien t a é té in formé des pré-requ is et
du Conte nu d e chaqu e cours. Le Cl ie nt
est donc seul respon sable d u cho ix du
cours com me d u choix des
col laborateurs qu’il y inscrit. Au cun
rem boursem ent ne sera e ffectué sur le
fon dem ent de l ’inadapta tion du cou rs
aux be so in s et au profil du S tagiaire .

Dès ré ce ption du B on de comm and e en
bonne e t due form e, le Clien t  recevra
les convocations de s S tagiaires ;
l’adm iss ion en cours du St agiaire éta nt
subo rdonné e à la présen tation de sa
convocation. Les Supports de cou rs
seront remis à chaque Stagia ire en
début de cours ou envoyé au Cl ien t s i la
form ation a lieu dans les locaux du
Cl ien t.

A l’issue du cours, le Clien t re cevra la
factu re faisant o ffice de co nvention de
form ation simp li fiée et une attesta tion
de présence pour les Stagia ires.
Tous les cours SAP BusinessOb jects
sont d ispensés au titre de la form ation
cont inu e, le numéro d ’orga nism e de
form ation é tant le 11.92 .05. 00.5 92.

2. ANN ULATION

En cas d’annu la tion, le Clien t doi t en
inform er SAP BusinessObjec ts par
lettre recomm an dée avec accu sé de
récept ion ou par fax.
L’ann ula tio n :
- sera sa ns frais s i elle e st noti fiée

p lus de dix (10) jou rs ouvrés avan t
la date du cou rs,

- fera l ’o bjet d ’une facturation de
50% du prix HT de la prestation
com mandée si elle e st noti fiée
entre le 10 èm e et le 7è me jour
ouvrés a vant la date d u cours ,

- fera l ’o bjet d ’une facturation de
100 % du prix HT d e la presta tion
com mandée si elle e st noti fiée
moins de sept (7) jou rs ouvrés
avant la d ate du cours .

3.  C OM MAND ES

Le bo n de com man de doit
impé ra tivement êt re e nvo yé à SAP
BusinessObject s ava nt la date de la
form ation com mandée.
Le bon de comm ande ém is p ar le Cl ie nt
do it comporter le ti tre , la(les) da te(s) e t
le prix du cours , le nombre et le no m
des participants , le numéro de
comm ande et l’adresse de facturation.
Le Client reconna ît que tou te
comm ande de P restat ion non annulée
conform ément a ux d ispos i tions de
l’article 2 des p résentes C GF, ne pourra
faire l’objet d’un avoir e t. La comm ande
sera exclusivem ent rég ie p ar les
dispos itions des p rése ntes CGF, que l
que soit le modèle de b on de
comm ande utilisé  pa r  le  Cl ien t.  Dan s le
cas où le Client soum ettrait l’exécution

d'un b on de comm ande à la réalisation
de cond ition s non init ialem ent prévues,
ces d erniè res n e seron t opposab les à
SAP B usinessObjec ts que si elles ont
été préa lab lem ent ap prouvées pa r écrit
pa r un représen tant habilité de SAP
Busine ssObjects.

4.  Formations

 L es forma tions dans les locaux de
SAP B usinessObjec ts

Ces fo rm ations se déro ula nt dans les
locaux de SAP BusinessObjects , le
Clien t s ’engage à respecter e t fa ire
respecte r p ar ses S tagiaires l'ense mble
de s dispos itions lé gis la tives e t
réglem enta ires fixan t les règles
d'hyg iène e t de sécurité ap plicables aux
vis iteurs séjournan t dans les locaux de
SAP Busine ssObjects ain si que les
prescr iptions d u règlem ent intérieur d e
SAP B usinessObjec ts en matière
d'hyg iène et de sécurité et des règles
gé nérales e t perma nen tes relatives à la
discipl ine , affiché dans les locaux d e
SAP Bu sinessOb jects.

 L es forma tions dans les locaux d u
C lient
Obligations sociales de S AP
BusinessObjects

Con cernant ses form ateurs salariés
intervenan t chez le Client pour exécuter
de s Prestat ions, SA P BusinessOb jects
certif ie être e n régu larité a u regard des
dispositions des articles L.1 43-3, L.1 43-
5, et L.620-3 du Code du Travail , et
s'engage à resp ecter et à fa ire
respecte r p ar ses inte rvena nts sala riés,
l'ensem ble des disp ositions législa tives
et ré gle men taires fixant les règles
d'hyg iène e t de sécurité ap plicables aux
pres ta tio ns effectuées dans les locaux
du Clien t a ins i qu e les prescriptions du
règlem ent intérie ur du Client en matière
d'hyg iène et de sécurité et des règles
gé nérales e t perma nen tes relatives à la
discipl ine , qu ’i l appart ien t au Client de
lui com muniq uer.

Obligations du Clien t
Le Client doi t a voir ins tallé et

testé sur chaque poste la d isquet te
contenan t l’e nvironn eme nt de cou rs et
les instruc tions d ’installation, qui lui a
été envoyée pa r SA P BusinessOb jects
dè s récept ion de son bon de
comm an de.  Le  Cl ie nt  do it  me ttre  à
disposition de SAP BusinessOb jects,
un e sal le d e form ation équ ipée d’un
« pape r board » et d’un v idé o
projecteur, e t doit affecter u n poste de
form ation pour deux S tagiaire s au
minimum .

5. C ontenus et supports de cours
5.1 Utilisation
Le S tagiaire ne peu t u tiliser les
Supports s tandards ou pe rsonnalisés,
qu i lui ont été remis, qu’à t itre p erso nnel
et dans le but exclus if de se former sur
le, ou les o utils SA P BusinessOb jects
concernés par le cours , le s d ro its

d’uti lisa tion éta nt compris dans les frais
de participat ion .
Le Cl ient e t le Stagia ire ne pourron t
reprodu ire, m odifie r ou d ivulguer à d es
tiers, toute ou partie de ces Supports
standards ou personna lisés, le Client se
porta nt garant du respect d e cette
obligation par le St agiaire.
SAP BusinessOb jects ne p ourra ut iliser
ou di ffuser le s conte nus et les Sup ports
de cours pe rsonnalisés à d’autres f ins
que la form atio n des Stagia ires e t
confo rm ém ent à la comm and e du
Clien t.

5.2 . P ropriété Intellec tuel le
SAP BusinessOb jects  conserve
l’in tég ralité des d ro its d’auteurs sur le
Con tenu e t les Suppo rts de cours
standards et perso nnalisés.
En consé quence, t oute reproductio n,
m odif ication ou divu lgation à des tie rs
de toute ou parties des Co ntenus et/ou
Support de cours standa rd et/ou
personnalisé par le Client ou le
Stagiaire est in terdite.

5.3 C onfiden tia lité de s do nnées du
Clien t
Les donn ées com mun iqu ées par le
Clien t  pou r  la  réa lisa tion  du  Conte nu  e t
des Supp orts d e cours p ersonnalisés
sont des d onnées con fidentielles , sous
réserve qu’elles ne tomb ent pas dans le
domaine publ ic . Les form ateurs ne
pourron t les utilise r que conforméme nt
à la d em ande du Client , et ne pourron t
les  d iffu se r.  S AP BusinessObjects  se
porte fort du resp ect de cette obliga tion
de confident ialité par ses sala riés.

6. CONDITION S D E P AIEME NT

Cha que facture est payable à trente
(30) jours nets date d e fa ctu re . Po ur
tou te somm e resta nt im payée à son
échéance, le Client sera redevable
d’intérêts de re tard au tau x d e un e fo is
et dem ie le t aux d’intérêt léga l, huit (8 )
jours après réception d’u ne m ise en
demeu re rest ée infructueuse. Tout
im payé entraîn era de plein droit, la
déchéance d u te rm e des créan ces n on
échues et du es au t itre d u présen t
contrat. De p lus, SAP BusinessObjects
pourra su bordonner les in scr ipt ion s des
Stagiaires, au pa iem ent com pt ant à
réception de fa cture, jusqu’à complète
régular isat io n de sa situa tio n financière
par le Client.

7.  Responsabil ité  de SAP
Bus iness Objects

Si la responsabilité de SAP
BusinessObje cts ven ait à se trouver
engagée , le droit à réparation du Clien t
à ra ison du préjudice direct
éventu el lem ent souffe rt par lui de ce fai t
sera l im ité, de conve ntion e xpresse, au
m ontan t Hors Taxes des som mes
perçues p ar SAP BusinessObjects du
Clien t pour la Pres tation à l'orig ine de la
responsab ilité .


